




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 1  
 

A LA CONVENTION DE CONCESSION D’AMENAGEMENT DE 
LA ZAC DE L’HERMITAGE-NORTHON 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

  



 

 

 

 
ENTRE 
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx, sis 
23 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan (40000), représenté par son Président en exercice, Monsieur 
Xavier FORTINON, dûment habilité par une délibération du Comité Syndical du 25 novembre 2022,  
 
Ci-après dénommé « le Syndicat Mixte » 
 
 
ET 
 
La Société d'Aménagement des Territoires et d'Équipement des Landes (S.A.T.E.L.), Société 
Anonyme d'Économie Mixte au capital de 765 500 €, dont le Siège Social est à MONT-DE-MARSAN, 
Hôtel du Département, inscrite au Registre du Commerce de MONT-DE-MARSAN sous le n° B 896 
350 022, représentée par Monsieur Frédéric DASSIE, son Directeur, en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés par Monsieur Olivier MARTINEZ, Président de ladite Société agissant pour le compte de 
cette dernière en vertu d'une délibération de son Conseil d'Administration en date du 29 octobre 
2021,  
 
Ci-après dénommée « la SEM » ou « l'Aménageur » 
 
 
 
 
 
IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs d’activités économiques sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Seignanx a choisi de confier à la SATEL dans le cadre d’une 
concession d’aménagement signée le 28 juin 2017, la mise en œuvre de la viabilisation et de la 
commercialisation de 63ha 20a 96 ca sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Seignanx 
participant au Parc d’activités économiques du Seignanx. 
 
Pour faire face à un besoin temporaire de trésorerie sur l’opération d’aménagement, le Syndicat 
Mixte participera financièrement à hauteur de 160 000 euros, comme prévu dans le compte rendu 
d’activités de l’exercice 2021.  
 
En conséquence, le présent avenant a pour objet de préciser, conformément aux dispositions de 
l’article L. 1523-2 4° du code général des collectivités territoriales, les conditions de versement d’une 
avance de trésorerie du Syndicat Mixte à l’opération d’aménagement.  
 

 
 
  



 
 
 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
RTICLE 1– OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
ARTICLE 1- OBJET  
 
Conformément aux termes de l’article 19.5 de la concession d’aménagement relative à la réalisation 
de la ZAC de l’Hermitage-Northon, le Syndicat Mixte verse une avance de trésorerie à l’opération 
d’aménagement, dans les conditions précisées ci-après. 
 
 
ARTICLE 2- MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE L’AVANCE DE TRESORERIE 
 
Le montant de l’avance de trésorerie versée directement par le Syndicat Mixte à l’opération 
d’aménagement s’élève à 160 000 euros (cent soixante mille euros) avant le 31 décembre 2022. 
 
Le remboursement de cette avance est prévu avant l’échéance de la concession, soit le 28 juin 2039. 
 
 
 
 
Pour la SATEL,     Pour le Syndicat Mixte,  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur,     Le Président, 
Frédéric DASSIE     Xavier FORTINON 
     
 


